
 
 

PROCES VERBAL DE L’INSTALLATION DES MEMBRES DU CONSEIL 
MUNICIPAL ET DE L’ELECTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS 

 
L’an deux mil huit, le vingt et un du mois de mars à 19H, les membres du conseil municipal 
de la commune de LEGNY proclamés par le bureau électoral à la suite des opérations de vote 
des votes des 9 et 16 mars 2008, se sont réunis dans la salle de la mairie de LEGNY, sur la 
convocation qui leur a été adressée par le Maire, conformément à l’article L2121.10 du code 
des communes. 
 
Etaient présents Mesdames Messieurs les conseillers municipaux : 
 
1 - Monsieur Jérôme PLASSE 
2 - Monsieur Michel VIEUX 
3 – Madame Sylvie JOVILLARD 
4 -  Monsieur Olivier MORIN 
5 – Monsieur Alain BERTY 
6 – Madame Véronique CATALA 
7 -  Madame Marlène AIRAULT 
8 – Monsieur Jean-Claude DELESTRA 
9 – Madame Cécile SIMPSON 
10 – Mademoiselle Lucie DUPORT 
11 – Monsieur Sylvain GROS 
 
Absents : néant 
 
La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Jacques JOVILLARD, Maire, qui 
après appel nominal, a donné lecture des résultats constatés aux procès-verbaux des élections 
et a déclaré installer Messieurs Jérôme PLASSE, Michel VIEUX, Madame Sylvie 
JOVILLARD, Messieurs Olivier MORIN, Alain BERTY, Mesdames Véronique CATALA, 
Marlène AIRAULT, Monsieur Jean-Claude DESLESTRA, Mesdames Cécile SIMPSON, 
Lucie DUPORT et Monsieur Sylvain GROS dans leurs fonctions de conseillers municipaux. 
 
Monsieur Michel VIEUX,  le plus âgé des membres du conseil a pris ensuite la présidence. 
 
Le conseil municipal a choisi pour secrétaire Mademoiselle Lucie DUPORT. 
 
 
ELECTION DU MAIRE 
 
Premier tour du scrutin 
 
Le Président, après avoir donné lecture des articles L2122.4 à L2122.8 (1er et 2ème alinéas), 
L2122.10 (1er et 3ème alinéas), L2122.12 du code général des collectivités territoriales, a invité 
le conseil à procéder à l’élection du Maire, conformément aux dispositions de l’article L122.4 
du code des communes. 
 
Chaque conseiller municipal à l’appel de son nom a déposé, fermé, dans une urne, son 
bulletin de votre écrit sur papier blanc. 



 
Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 
 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne 11 
A déduire bulletins blancs   1 
Reste pour le nombre des suffrages exprimés 10 
Majorité absolue   6 
Ont obtenu : 
Madame Sylvie JOVILLARD 10 
 
Madame Sylvie JOVILLARD (10 voix) ayant obtenu la majorité absolue a été proclamée 
Maire et immédiatement installée. 
 
Après que le conseil municipal ait, par délibération de ce jour, fixé à 3 le nombre des adjoints, 
il est procédé à leur élection. 
 
 
ELECTION DU PREMIER ADJOINT 
 
Premier tour du scrutin 
 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne 11 
A déduire bulletins blancs   2 
Reste pour le nombre des suffrages exprimés   9 
Majorité absolue   6 
Ont obtenu : 
Monsieur Michel VIEUX   9 
 
Monsieur Michel VIEUX (9 voix) ayant obtenu la majorité des suffrages, a été proclamé 
adjoint. 
 
 
ELECTION DU DEUXIEME ADJOINT 
 
Premier tour du scrutin 
 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne 11 
A déduire bulletins blancs   2 
Reste pour le nombre des suffrages exprimés   9 
Majorité absolue   6 
Ont obtenu : 
Monsieur Jérôme PLASSE   9 
 
Monsieur Jérôme PLASSE (9 voix) ayant obtenu la majorité des suffrages, a été proclamé 
adjoint. 
 



 
 
ELECTION DU TROISIEME ADJOINT 
 
Premier tour du scrutin 
 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne 11 
A déduire bulletins blancs   4 
Reste pour le nombre des suffrages exprimés   7 
Majorité absolue   6 
Ont obtenu : 
Monsieur Olivier MORIN   7 
 
Monsieur Olivier MORIN (7 voix) ayant obtenu la majorité des suffrages, a été proclamé 
adjoint. 
 
 
Le Président a déclaré Madame Sylvie JOVILLARD Maire, et Messieurs Michel VIEUX , 
Jérôme PLASSE, Olivier MORIN installés en qualité d’Adjoints. 
 
Et ont signé les membres présents. 
 
 
Le conseiller municipal le plus âgé,   Le Maire, 
 
 
 
Le secrétaire, 
 
 
 
Les membres du conseil : 
 
 
 
 
 

SIGNATURE 
 

Sylvie JOVILLARD 
 
 

 

Michel VIEUX 
 
 

 

Jérôme PLASSE 
 
 
 
 

 



Olivier MORIN 
 
 

 

Alain BERTY 
 
 

 

Véronique CATALA 
 
 

 

Marlène AIRAULT 
 
 

 

Jean-Claude DELESTRA 
 

 
 
 

Cécile SIMPSON 
 
 

 

Lucie DUPORT 
 
 

 

Sylvain GROS 
 

 

 
 
 


